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Le Prix Milupa sera attribué à une cher-
cheuse/clinicienne ou un chercheur/clinicien 
qui aura effectué un travail scientifique ex-
cellent dans le domaine de la néonatologie et 
qui se prépare à un séjour de recherche à 
l’étranger. Ce prix, fondé par Milupa Suisse 
SA et se monte à Fr. 10'000.– contribuera à 
couvrir les frais de voyage et de vie durant ce 
séjour. 

Suite à une réorganisation de l’attribution du 
Prix Milupa, le délai pour la soumission des 
candidatures est fixé cette année au 31 août 
2016. 

Les candidats devront faire parvenir un plan 
pour un séjour de recherche avec les informa-
tions suivantes: 

• But et durée du séjour 
• Curriculum vitae
• Travaux et publications (au minimum un 

travail publié/accepté dans un journal 
après peer review) 

• Lettre de confirmation de l’institution où se 
fera ce séjour quant au soutien et concer-
nant l’utilisation de l’infrastructure néces-
saire à la recherche 

Ce plan de séjour de recherche doit être en-
voyé par email en format pdf d’ici fin août au 
secrétariat général (neonat@meeting-com.ch). 

La remise du prix aura lieu lors du Congrès 
annuel de la Société Suisse de Néonatologie 
en date du 10 janvier 2017 à l’Hôpital Univer-
sitaire de Zurich.

Prix de néonatologie
Matthias Roth-Kleiner, Lausanne, Président de la Société Suisse de Néonatologie 
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